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ARTICLE 4

À la fin de l’alinéa 13, substituer aux mots : 

« et issus d’une démarche collective définie par un cahier des charges garantissant l’origine, la 
traçabilité et la fraîcheur des produits, dont le respect est certifié par un organisme tiers indépendant 
accrédité »

les mots :

« bénéficiant d’une démarche collective définie par un cahier des charges, certifiée par un 
organisme tiers indépendant accrédité qui garantit l’origine, la traçabilité, et la fraîcheur des 
produits ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à mettre en œuvre la reconnaissance comme produits éligibles au seuil 
des objectifs d’approvisionnement fixés par la loi EGalim, dès juillet 2026, des produits issus de la 
marque collective de la pêche maritime française PAVILLON FRANCE.

Depuis le 1er janvier 2022, les repas servis dans la restauration collective en France comprennent 
une part au moins égale en valeur à 50% de produits de qualité et durables, et à 20 % de produits 
issus de l’agriculture biologique.

Depuis le 1er janvier 2024, les viandes bovines, porcines, ovines et de volaille et les produits de la 
pêche répondant aux conditions prévues ci-dessus doivent représenter une part au moins égale, en 
valeur, à 60 % des viandes bovines, porcines, ovines et de volaille et des produits de la pêche servis, 
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ce taux étant fixé à 100 % dans les restaurants collectifs gérés par l'Etat, ses établissements publics 
et les entreprises publiques nationales.

Ces seuils reposent sur une logique : garantir la qualité, la traçabilité et la durabilité des produits 
consommés en restauration collective afin de garantir une alimentation saine et de qualité au plus 
grand nombre de nos concitoyens et favoriser notre souveraineté alimentaire en soutenant les 
productions françaises, locales et répondant à des pratiques durables.

PAVILLON FRANCE est la marque collective de la pêche maritime française. Elle garantit 
l'origine française, la traçabilité de la filière et la qualité des produits. Pourtant, elle n'est aujourd'hui 
pas reconnue au titre de la loi EGalim et les produits issus de la marque PAVILLON FRANCE ne 
sont pas éligibles aux seuils d’approvisionnement. Ainsi, la loi telle qu’appliquée à l’heure actuelle 
favorise donc en réalité, des produits de la mer importés certifiés face à des produits locaux tracés et 
de qualité.

La marque collective PAVILLON FRANCE, portée par l’Association à vocation 
interprofessionnelle France Filière Pêche (FFP) depuis 2012 et révisée en 2022 (version V17, en 
date du 5 octobre 2022) constitue aujourd’hui la principale démarche de fraîcheur et de traçabilité 
de la pêche maritime française.

La filière dispose déjà d'un référentiel opérationnel (plus de 300 opérateurs engagés, contrôles tiers 
indépendants), et d’un logo reconnaissable, permettant l’application de la mesure immédiatement, 
sans délai et sans charge administrative supplémentaire pour les gestionnaires de restauration 
collective.

Ainsi, les acheteurs publics qui opèrent dans les cantines, les hôpitaux, les Ehpads, et les universités 
pourraient comptabiliser les produits PAVILLON FRANCE dans leur seuil EGalim, sans démarche 
administrative supplémentaire.

Les produits de la pêche française bénéficieraient d'un avantage sur les marchés de la restauration 
collective, représentant plus de 3,5 milliards de repas servis chaque année en France. Il est essentiel 
de valoriser la pêche française face aux importations, notamment asiatiques et nord-africaines, qui 
dominent aujourd'hui les marchés de la restauration collective. Ce dispositif offrira un nouveau 
souffle très attendu aux acteurs de la filière, en ouvrant de nouveaux horizons de consommation. 

Il donnera accès à des produits frais, sains, bénéfiques pour la santé, notamment à nos concitoyens 
les plus jeunes et les plus âgés, dont les besoins nutritionnels sont tout particulièrement en phase 
avec les apports nutritionnels des produits de la mer. 

Cette mesure représenterait un signal politique fort et attendu par l’ensemble de la filière pêche 
maritime française, largement en difficulté structurelle et conjoncturelle, et une traduction 
concrète des engagements pris auprès d’eux lors du Salon de l'Agriculture 2026.

Saisir l’opportunité de la loi d’urgence agricole permettrait d'ouvrir à une marque collective dont 
l’origine, la traçabilité et la qualité sont documentées, disposant d’un contrôle tiers accrédité, la 
possibilité d’être enfin valorisée dans un cadre juridique sécurisé pour les acheteurs publics.


